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Levés bathymétriques

Limite de vitesse à respecter
Des bouées indiquent la zone de
60 mètres de distance des berges à 
l’intérieur de laquelle la vitesse 
maximale permise est de 10 km/h 
Veuillez respecter ces indications 
pour la sécurité et la protection
de l’environnement.

AVERTISSEMENT
Ce croquis n’est pas un document officiel et n’est pas 
destiné à la navigation. La position des écueils est à 
titre indicatif et peut ne pas être exhaustive. Faites 
preuve de prudence en tout temps à proximité des 
berges. En cas de doute, veuillez vous référer aux 
publications gouvernementales.
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Zone à éviter (myriophylle)

Écueil

Zone wakeboard

Bouée 60 m (10 km/h)

Rampe de mise à l’eau
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Lac des ÎlesLac des Îles
10 km de longueur
4 km dans sa section la plus large
Superficie de 16,34 km2

Profondeur maximale de 38,2 m (125 pi)

Grande diversité de poissons : 
Touladi (truite grise), maskinongé, grand brochet,
achigan à grande et petite bouche, doré jaune
et perchaude, ainsi que du corégone et
de la barbotteComme utilisateur du lac, je m’engage à :
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Préserver la qualité de l’écosystème

Faire preuve de bienséance

Pêcher de façon responsable

✓  Ne pas déverser tout produit polluant dans l’eau (essence, huile, etc.).

✓  Ne rien jeter dans le lac ou sur le rivage et entreposer mes ordures sur mon bateau.

✓  Éviter tout passage dans les zones de faible profondeur (0-3 m).

✓ Ne pas circuler dans les zones de myriophylle à épis pour éviter la propagation ; je respecte les bouées et panneaux installés à cet effet.

✓ Prévoir un contenant dans l’embarcation pour disposer des plantes aquatiques (ex : myriophylle à épi) prises dans l’hélice du moteur avant
 de m’assurer de les jeter dans une poubelle.

✓ Inspecter ou laver mon embarcation et sa remorque avant la mise à l’eau et à la sortie pour éviter toute contamination du lac par des espèces envahissantes.

✓ Ne pas nourrir ou domestiquer les oiseaux aquatiques.

✓ Respecter les nageurs et les embarcations non-motorisées (canot, kayak, voilier) en gardant une distance de 60 mètres, en tout temps.

✓ Naviguer à faible vitesse (moins de 10km/h) dans une bande de moins de 60 m de la rive.

✓ Pratiquer les activités nautiques rapides (wakeboard, wakesurf, motomarine) à une distance de 300 m de la rive,
 dans des zones de plus de 5 m de profondeur afin de protéger les berges (zones identifiées sur la carte***).

✓ Munir mon embarcation d’un silencieux et utiliser tout système de son de façon respectueuse.

✓ Différencier les espèces de poissons.

✓ Respecter les règlements de pêche.


